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Qu'est-ce que le prêt étudiant garanti par
l'État ?
Question / réponse publié le 03/09/2024, vu 996 fois, Auteur : Jérôme CHAMBRON, petit juriste 
généraliste bénévole à BAC+4 en Droit acquis en 2000 à l'Université Grenoble Alpes ou UGA

Qu'est-ce que le prêt étudiant garanti par l'État ? Attention, le nombre de prêts est limité
donc il faut s'y prendre sans tarder!

Vous avez moins de 28 ans et vous souhaitez financer vos études supérieures ? Il est 
possible, sous certaines conditions, de bénéficier d’un prêt étudiant garanti par l’État. 
Quel est le montant de ce crédit ? Comment l’obtenir ? On répond à vos questions.
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